
 

 
 
 
 
 
 
 
OUVERTURE DE SÉANCE : 18h40 
 
 
PRÉSENTS : 29 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Christian CHANE - Christian SERIN - Bernard DELSOL -  
Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal LAFAGE - M. Christophe LUC -  
Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Jean-Pierre ROUSSEAU - Mme Alyne CARDON - 
MM. Bruno DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel 
BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
 
ABSENTS OU EXCUSÉS : 4 
M. Bernard VIALA - Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE - M. Geoffrey NESPOULOUS. 
 
 
DONT ABSENTS AVEC POUVOIR : 2 
M. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - M. Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE). 
 
 
DONT ABSENTS SANS POUVOIR : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 
 
VÉRIFICATION DU QUORUM : 
Quorum atteint : 29 conseillers municipaux physiquement présents. 
Votants : 31 (29 présents et 2 pouvoirs). 
 
 
ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
M. Bernard DELSOL est élu secrétaire de séance à l'unanimité sans abstention. 
 
 
ADOPTION DU PROCÉS-VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
17 DECEMBRE 2015 : 
 

• Avant le vote pour l’adoption du PV de la précédente séance, M. DELAIRE sollicite l’autorisation de 
lire une déclaration au nom du Front National, ceci en réponse à la déclaration de M. BRUNELLE. 

 
 

« Mesdames Messieurs les élus, bonsoir. Pour commencer ce conseil municipal, je me dois 
d'intervenir, au nom du Front National et du Groupe Graulhet Bleu Marine. 
Nous décidons de donner réponse aux deux dissidents qui ont quitté notre groupe, Monsieur 
Rousseau et Monsieur Brunelle, sur le discours acerbe et diffamatoire qu'ils ont proclamé au 
dernier Conseil Municipal. 
Mr Brunelle, contrairement à vous et à Mr Rousseau, notre loyauté à notre Parti est sans faille. Nos 
compétences et notre ténacité contre vent et marrée, seront récompensées, quant à vos nouveaux 
amis, qui ont peur de l’honnêteté de notre Parti, sachez qu'il sera bientôt aux Portes de l’exécutif. 
Ces deux personnages opportunistes ont oublié qu'ils ont été élus sur une liste front national. Leurs 
actions déplorables ont déçu les colistiers, ainsi que les électeurs qui nous ont fait confiance. 

 
COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 04 FEVRIER 2016 
 



Lors des Élections Régionales, Mr Rousseau, s'étant pris pour l'Homme de la situation, vise de 
nouveau, un poste rémunéré. Il se voit évincé de par son attitude opportuniste. Offusqué et Viré, il 
appelle par le biais de la presse, à ne pas voter pour la Liste de Mr Aliot notre candidat aux 
régionales. 
Les résultats des élections sont la preuve de la faible portée de ses paroles puisqu’à Graulhet, le 
score du Front National atteint quasiment la barre des 40 %, avec une augmentation de 3% au 
second tour. Les Graulhetois ont compris votre imposture !!! et sont restés fidèles aux élus restants. 
 

Mr Brunelle, d’après vos sources de bas étage, je suis connu depuis fort longtemps. « Graulhetois 
d'adoption, immigré du nord Pas de Calais depuis 1982 ». Durant plus de 20 ans, je me suis impliqué 
dans diverses associations culturelles, patriotiques, et économiques de la commune. Quand on a des 
postes à responsabilité dans des associations, il faut quelques fois trancher, même avec la majorité, 
et en assumer ses directives et décisions. Vous aurez toujours des mécontents et des médisants 
source de ragots, de paroles déformées, dont vous vous abreuvez. Ma politique c'est le déni et 
l'ignorance que l'intelligence impose.  
Mais, au fait, Messieurs Brunelle, et Rousseau, vivant d'une retraite confortable tous les deux, vos 
implications dans ce genre d'association sont absentes voire inexistantes.  
En conséquence, vos leçons, vous pouvez les garder dans «un mouchoir et vous asseoir dessus» selon 
les dires de Mr Rousseau. Quant à la Franchise et à l'Honnêteté vous êtes tous les deux au top 50 ! 
Mr De Boisseson en garde un bon souvenir lors des dernières élections municipales …...  
Vos propos diffamatoires ont bien été constatés et enregistrés sur le Plan Judiciaire aux services 
compétents. 
Pour Conclure, Ces Messieurs là, dans leur imagination plus que loufoque, désirent alors créer une 
sorte de groupe RDS « Républicain Démocrate,Social», à la recherche d'autres horizons utopiques. 
 
J'espère que leur voyage dans le Pays de la RDS sera le plus long possible. 
Bon vent ». 

 
 
Le procès-verbal de la précédente séance est adopté à la majorité des présents à la séance. 
 
 
A) INFORMATIONS DU MAIRE 
 
Néant. 
 
 
B) COMMUNICATION DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 
N° 2015/041 du 14/12/2016 - Additif à l’acte constitutif de création de la régie de recettes du prêt de 
matériel communal. 
 
N° 2015/042 du 14/12/2016 - Suppression de la régie de recettes et d’avances relative au fonctionnement 
des centres de loisirs maternels. 
 
N° 2015/043 du 21/12/2015 - Marché public de fournitures courantes et services - dératisation, 
désinsectisation et démoustication 2015-2018 - attribution lot 1. 
 
N° 2015/044 du 21/12/2015 - Marché public de fournitures courantes et services - dératisation, 
désinsectisation et démoustication 2015-2018 - attribution lot 2. 
 
N° 2015/045 du 21/12/2015 - Marché public de fournitures courantes et services - fourniture de fuel 
domestique et de gazole non routier 2016-2018 - attribution. 
 
N° 2015/046 du 21/12/2015 - Marché public de fournitures courantes et services - fourniture de carburant à 
la pompe avec cartes accréditives 2016-2018 - attribution.  
 
N° 2016/001 du 14/01/2016 – Renouvellement de la concession au Sporting Club Graulhétois pour 
l’exploitation de la buvette du stade Noël PELISSOU. 2016 - 2019. 
 
N° 2016/002 du 26/01/2016 - Animaux errants et dangereux - Convention avec l’association « Les temps 
orageux ». 
 
 

================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================================    

 



C) QUESTIONS À L'ORDRE DU JOUR 
 
 

I - CONSEIL MUNICIPAL - AFFAIRES GENERALES ET FINANCIERES  
 
 
N°01 - Débat d’orientation budgétaire 2016 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

• Présentation du power point relatif au Débat d’orientation budgétaire 2016 par Philippe Gonzalez 
qui détaille les 15 diapositives. 

 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Monsieur de BOISSESON interroge le Maire sur le niveau de baisse des subventions aux 
associations. 

 
• Monsieur FITA souligne que les associations ont fait de gros efforts en 2015 avec l’application d’une 

baisse des subventions municipales et dans le cadre des conventions d’objectifs. Ces efforts se 
poursuivront en 2016, il n’y aura cependant pas de nouvelle baisse de subvention. 

 
• Monsieur de BOISSESON s’enquiert des économies annoncées dans le DOB. 

 
• Monsieur FITA annonce que les économies seront bien présentes et visibles lors du vote du budget, 

il rappelle les notions de débat d’orientation. 
 

• Monsieur de BOISSESON relève que les prévisions de croissance lui paraissent optimistes. 
 

• Monsieur BEGORRE énonce le travail réalisé avec l’Amicale Laïque de Graulhet concernant les 
subventions versées et le fonctionnement de l’association. 

 
• Monsieur ROUSSEAU formule son souhait de voir une baisse des subventions « aux associations qui 

n’apportent strictement rien à la ville », il émet également le souhait de voir une réelle baisse des 
dotations au CCAS, dont le contrôle des aides attribuées n’est selon lui ni assidu ni très objectif. 

 
• Monsieur BIAU indique que de nombreuses personnes ont des difficultés en raison d’une 

conjoncture sociale difficile et ajoute que cette situation ne s’arrange pas. 
 

• Madame DESERT communique les modalités d’attribution des aides et signale que des critères 
rigoureux sont établis dans le cadre de ces modalités. 

 
• Madame ESCRIBE déclare que la dotation au CCAS ne sert pas uniquement à distribuer des aides, 

mais aussi au fonctionnement du service et du foyer logement. 
 



• Monsieur FITA assure que toutes les associations déposent un dossier de demande de subvention 
comprenant les pièces justificatives de leurs activités. Ces dossiers sont examinés en commission 
afin d’attribuer les aides en fonction, de la philosophie de l’association, des projets proposés et de 
l’intérêt collectif. Il ajoute concernant le CCAS que sur un budget 400 000 € seulement 20 000 € sont 
consacrés aux aides individuelles. 

 
• Madame CARDON précise que les situations non conformes aux critères d’attribution des aides sont 

très vite démasquées, seules les personnes ayant de véritables difficultés sont aidées par les 
services sociaux. 

 
• Monsieur AMALRIC repère que les dotations baissent tous les ans, il déclare que la seule porte de 

sortie sera le nouveau périmètre d’intercommunalité avec de vraies nouvelles orientations 
budgétaires. 

 
• Monsieur GONZALEZ témoigne de la volonté de la commune d’aller dans ce sens. 

 
• Monsieur FITA annonce que la proposition du Préfet sur le nouveau périmètre comprend bien les 

trois communautés assemblées. 
 

• Madame BELOU assure d’engagements immédiats pour 2016 et confirme que Graulhet compte et 
comptera dans le nouveau périmètre. 

 
• Monsieur DELAIRE revient sur la baisse des taux de subvention à certaines associations et propose 

que d’autres services soient proposés en échange, comme par exemple le prêt gratuit de matériel. 
 

• Monsieur FITA explique la nécessaire intervention de la commission d’attribution des aides ainsi 
que l’importance des critères pour bénéficier de soutiens financiers, cette organisation ne permet 
pas le traitement individuel des demandes. Il poursuit son exposé et rappelle la volonté de la 
municipalité de ne pas augmenter les taux fiscaux, de travailler sur le remaniement de la dette tout 
en continuant les projets structurants pour la ville de Graulhet. 

 
 
 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu l’article L-2312-1 du Code général des collectivités territoriales (alinéa 2), 
 
Vu l’article 22 du règlement intérieur du Conseil municipal, 
 
- Prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire relatif à l’exercice 2016 prévu par les articles 11 et 15 
de la loi du 6 février 1992, 
 
- N’émet pas de vote dans la mesure où la présente délibération n’a pas de caractère décisionnel. 
 
 
 

















N°02 - Contrats d’assurance - révision des primes et calendrier de paiement 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code des marchés publics et notamment les articles 10, 20, 33, 57 à 59, 
 
Vu les délibérations n°2013/112 du 06/11/13 et n°201/133 du 12/12/13, portant respectivement attribution des 
lots responsabilités civile (RC), flotte automobile, protection juridique (PJ) et protection fonctionnelle (PF), ainsi 
que dommages aux biens (DAB), 
 
Vu l’avis d’échéance de la SMACL pour les lots DAB, RC, PJ et PF, reçu le 04/01/16, 
 
CONSIDERANT qu’ayant un budget de fonctionnement contraint, notamment en raison de la baisse des 
dotations versées par l’Etat ainsi qu’un décalage récurrent dans la rentrée de recettes, est proposé d’intégrer 
dans un avenant, un calendrier de paiement des primes 2016, 
 
CONSIDERANT que l’augmentation du montant des primes, restant conforme à l’évolution indiciaire 
contractuelle, la passation de l’avenant, ne modifie pas de manière substantielle l’objet et l’économie du contrat 
et à ce titre peut être effectuée sans validation de la CAO, 
 
 

Lots Assurances Attributaires PRIMES réglées 
en 2015 

PRIMES à régler 
en 2016 

en € T.T.C. en € T.T.C. 

1 Dommages aux biens SMACL - formule 
de base 

53 400,19 53 429,66 

2 Responsabilité civile SMACL - formule 
de base 

27 770,27 28 464,70 

4 Protection juridique 
et fonctionnelle 

SMACL - formule 
de base 

951,17 958,03 

option protection 
juridique 

3 945,06 4 005,51 

     
TOTAL 

 
86 066,69 

 
86 857,90 

 
Le conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
-  D’AUTORISER la signature de l’avenant au contrat DAB/RC/PJ&PF, 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 31 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno  
DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - 
Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 
 









N°03 - Recrutements emplois avenir 
(Rapporteur : Philippe GONZALEZ) 
 

Vu la loi 2012-1189 du 26 octobre 2012 portant création des emplois d’avenir, 
 

Vu le décret n° 2012-1210 du 31 octobre 2012 relatif à l’emploi d’avenir, 
 

Vu l'arrêté du 31 octobre 2012 qui fixe le montant de l'aide financière de l'Etat pour les contrats d’avenir, 
 

Considérant que depuis le 1er novembre 2012, le dispositif « emplois d’avenir» est entré en vigueur, 
 

Considérant que ce dispositif a pour objet de faciliter l’insertion professionnelle des jeunes peu ou pas qualifiés 
par contrat aidé, 
 

Considérant que les collectivités territoriales font partie des acteurs appelés à se mobiliser sur ce dispositif, 
 

Considérant que cette démarche nécessite un engagement à former le jeune en interne et à rechercher des 
formations extérieures en lien avec la mission locale (ou cap emploi) et ainsi lui faire acquérir une qualification, 
 

Considérant l’intégration des formations relatives aux emplois d’avenir au plan de formation 2016 – 2017 de la 
collectivité, 
 

Considérant qu’un tuteur sera désigné au sein du personnel titulaire au titre de l’accompagnement professionnel 
pour chaque jeune recruté dans le cadre de ce dispositif, 
 

Considérant  que l’aide à l’insertion professionnelle versée par l’Etat est fixée à 75 % du taux horaire brut du 
S.M.I.C. et que cette aide s’accompagne d’exonération de charges patronales de sécurité sociale, 
 

Considérant l’engagement de la collectivité à poursuivre la mise en œuvre du dispositif « emplois d’avenir », 
 

Considérant les contrats emplois d’avenir engagés par l’Amicale Laïque Graulhétoise dans le cadre du projet de 
mutualisation prévoyant la mise à disposition du personnel concerné, 
 

Considérant l’accord relatif à une organisation de services partagés et l’engagement de la commune à reprendre 
les contrats emplois avenir initialement engagés par l’ALG, 
 

Le conseil municipal,  
 

DÉCIDE 
 

- DE PROPOSER le recrutement de TROIS emplois d’avenir à temps complet, pour intégrer : 
 

• Le Pôle Education Jeunesse - (PEJ) et acquérir des qualifications pour exercer les fonctions suivantes :  
 

o .Animation péri-scolaire pendant le temps scolaire 
o Entretien des écoles et autres structures en dehors du temps scolaire 

 

- DE FIXER règlementairement la durée de ces contrats à 32 mois maximum renouvellements inclus, 
 

- D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants, 
 

- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 31 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno  
DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - 
Jacques DELAIRE. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 



II – AFFAIRES CULTURELLES - AFFAIRES SCOLAIRES, PERI SCOLAIRES – ASSOCIATIVES ET POLITIQUE DE 
LA VILLE - SOLIDARITE  
 
 

N°04 - Attributions de subventions de fonctionnement 
(Rapporteur : Blaise AZNAR) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu les programmes des associations qui présentent des projets ayant un intérêt local, 
 

Considérant que, conformément aux dispositions de l’instruction budgétaire M14, l’attribution de subventions 
aux associations doit être nominative et individualisée, 
 

Le conseil municipal, 
 

Entendu l’exposé du maire, et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER l’attribution des subventions exceptionnelles de fonctionnement ci-après :  
 
 

Bénéficiaire Objet Montant 

Association culturelle du 
Pays Graulhétois 

Achat équipement mutualisé   500 € 

Comité des fêtes de la 
Trucarié 

Organisation spectacle « Moscato » 1 000 € 

 TOTAL 1 500 € 

 
 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 31 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno  
DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - 
Jacques DELAIRE. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 

 
N°05 - Tarifs des prestations de restauration scolaire et périscolaire et de l’accueil périscolaire 
(Rapporteur : Régis BEGORRE) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le décret n°2006-753 du 29 juin 2006 relatif aux prix de la restauration scolaire pour les élèves de 
l’enseignement public, 
 
Vu la délibération n°2015/024 en date du 09 avril 2015 fixant les tarifs des prestations de restauration (scolaire 
et périscolaire) et de l’accueil périscolaire à compter du 1er septembre 2015, 
 



La Caisse d’Allocations Familiales du Tarn a engagé une réforme de ses modalités d’intervention pour l’aide à 
l’accès aux Accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) à compter du 1er janvier 2016, 
 
Ainsi un barème à cinq tranches a été défini par la CAF du Tarn, ce dispositif qui entre en vigueur en janvier 
2016 a pour vocation de favoriser l’accès des enfants et des jeunes de 3 à 17 ans aux accueils de loisirs et 
d’encourager la fréquentation pour davantage de mixité sociale, 
 
La commune de Graulhet, gestionnaire des ALSH doit mettre en place ces modifications à compter du 01 avril 
2016. Cela aura un impact sur les quotients familiaux et les tarifs de la restauration de l’accueil périscolaire et 
de l’accueil périscolaire des mercredis, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu l’exposé de M. le Maire, 
 
DÉCIDE 
 
- DE FIXER ainsi qu’il suit sur les documents annexés à la présente délibération les tarifs des prestations de 
restauration (scolaire et périscolaire) et de l’accueil périscolaire à compter du 1er avril 2016. 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
 
 

• Monsieur ROUSSEAU précise que son intervention sur les aides accordées par le CCAS ne concernait 
en rien les aides possibles pour les enfants. 

 
• Monsieur DELAIRE remarque que la création d’une tranche supplémentaire défavorise les classes 

moyennes, il annonce qu’il s’abstiendra pour cette raison sur le vote de cette délibération. 
 
 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 29 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel 
CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel BRUNELLE. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : 2 
M. Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - M. Jacques DELAIRE. 
 

Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 
 



TARIFS APPLICABLES AU 1ER AVRIL 2016 
 
 
 
 

   

restauration 

(prix unitaire) 

accueil 

périscolaire du 

matin, midi, soir 

(tarif mensuel 

/enfant) 

accueil  

périscolaire du 

mercredi (prix 

unitaire/enfant) 

 

Quotient familial maternelle élémentaire 

tranche 1 inférieur à 500 
1,97 €  2,12 €  4,50 €  2,50 €  

tranche 2 de 500 à 699 
2,29 €  2,50 €  7,50 €  3,50 €  

tranche 3 de 700 à 899 
2,64 €  2,90 €  10,00 €  4,50 €  

tranche 4 de 900 à 1099 
3,08 €  3,35 €  12,50 €  5,50 €  

tranche 5 supérieur à 1099 
3,55 €  3,81 €  14,00 €  6,50 €  

Hors Commune 
Tous QF 4,39 €  4,39 €  16,00 €  8,50 €  

       
Repas exceptionnel  

Commune 4,00 €  4,00 €  

  Hors commune 4,55 €  4,55 €  

  

       
Repas  

activité 

pédagogique  

Commune 

1,97 €  2,12 €  
  

Hors commune 

   
 
 

Restauration : Création de 5 tranches tarifaire (CAF) et mise en place de nouveaux tarifs pour la 5ème tranche.  

Le tarif du repas exceptionnel graulhétois est de ce fait revu à la hausse. 

Pour les autres tranches les tarifs restent inchangés. 

Périscolaire (matin, midi, soir) : Création de 5 tranches tarifaire (CAF) et mise en place de nouveaux tarifs pour la 5ème tranche.  

Les tarifs des autres tranches sont revus à la baisse (sauf hors commune à la hausse) 

Les tarifs s'entendent par enfant pour une période d'un mois. 

Périscolaire du mercredi :  Création de 5 tranches tarifaire (CAF) et mise en place de nouveaux tarifs pour la 5ème tranche.  

Les tarifs des autres tranches sont revus à la hausse. 

Les tarifs s'entendent par enfant et par mercredi. 

 
 
 
 



 
N°06 - Politique intercommunale Enfance-Jeunesse - Reconduction de la charte pour l’accueil extrascolaire 
(Rapporteur : Régis BEGORRE) 
 
En 2012, la Communauté de Communes Tarn & Dadou a initié une politique intercommunale caractérisée par la 
mise en place d'un co-financement T&D-communes pour le fonctionnement des accueils de loisirs (ALSH), d'une 
nouvelle définition des subventions communautaires et d'un accord de principe des 29 communes sur leur 
participation financière aux ALSH.  
 
Elle a été renforcée par l'adoption et la signature de la «  Charte intercommunale pour l'accueil extra-scolaire 
des enfants de 3 à 15 ans » par T&D et par l'ensemble des 29 communes le 21 mars 2013 pour une période de 2 
ans. Elle a été reconduite pour une année en décembre 2014.  
 
Cette charte est le résultat d'un travail volontariste de coopération entre les 29 communes et la Communauté de 
communes, qui traduit la volonté d'une véritable politique intercommunale en direction de l'Enfance-Jeunesse 
sur le territoire. 
 
Document contractuel mais non réglementaire, élaboré en concertation avec l'ensemble des acteurs, la charte 
traduit nos engagements politiques, pédagogiques, organisationnels ou fonctionnels. 
 
Elle vise les objectifs suivants : 
 

• Favoriser la mutualisation de l'offre d'accueil par une collaboration en bonne intelligence entre tous les 
acteurs 

 

• Garantir la possibilité aux communes de maîtriser leur budget enfance et leurs choix 
 

• Favoriser l'accueil de toutes les familles de la Communauté de communes dans un centre de loisirs du 
territoire 

 

• Tendre vers une offre d'accueil géographiquement bien répartie sur l'ensemble du territoire. 
 
Elle a abouti à la formalisation d'un co-financement du fonctionnement des Centres de loisirs par l'ensemble 
intercommunal, ainsi qu'à une participation financière annuelle de la Communauté de communes. 
 
Le conseil communautaire a adopté dans sa séance du 15 décembre 2015 la reconduction de cette charte pour 
les années 2016-2017-2018 en fixant l'enveloppe de la participation de T&D et des participations financières des 
communes utilisatrices du même montant sur les principes suivants :  
 

• Un financement de T&D complémentaire en fonction de nouveaux critères et équivalent à la hausse des 
participations des communes utilisatrices  

 

• Une bonification des participations de T&D, nécessairement en lien avec un service supplémentaire 
rendu sur le territoire : 

 

o valorisation des ALSH ouverts au mois d'août, qui servent à l'ensemble des familles des 29 
communes 

 

o valorisation des ALSH accueillant plus de 20% d'enfants domiciliés hors de la commune 
d'implantation  

 

• Une collaboration de tous les gestionnaires à une évaluation partagée des services proposés (adéquation 
offre/tarifs famille....) 

 
Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir délibérer à ce sujet, 
 
Entendu cet exposé,  
 
Vu les statuts de Tarn & Dadou, 
 
Vu le texte de la charte intercommunale pour l’accueil extrascolaire des enfants de 3 à 15 ans, 
 
Vu la délibération de Tarn & Dadou en date du 15 décembre 2015 relative à l’approbation de la Charte pour les 
années 2016, 2017 et 2018, 
 
Et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, 
 
 



 
- APPROUVE la reconduction de la charte intercommunale en matière de politique enfance pour les années 
2016-2017-2018, 
 
- AUTORISE le Maire, à signer la Charte Intercommunale modifiée pour l'accueil extra-scolaire des enfants de 3 à 
15 ans avec les représentants de la Communauté de Communes Tarn et Dadou, les communes membres ainsi 
que les représentants des Accueils de Loisirs 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 31 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno  
DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - 
Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 
 





























 
 
 



N°07 - Action jeunes bénévoles et valeurs républicaines - Répartition des crédits 
(Rapporteur : Danièle DESERT) 
 

Le Conseil municipal lors de sa séance du 19 novembre 2015 a validé la programmation de l’action « Jeunes 
bénévoles et valeurs républicaines ». 
 

Ce projet a pour objectif de valoriser et de faire partager l’engagement de jeunes Graulhétois bénévoles au sein 
d’associations locales sportives, culturelles, et d’éducation populaire. 
 

Une démarche de formation et d’échange est engagée. 
 

Les jeunes Graulhétois concernés visiteront les institutions républicaines (Assemblées Nationales – Sénat) à 
l’occasion d’un séjour à Paris. Une restitution auprès des associations, du Conseil citoyen et du grand public est 
ensuite envisagée. 
 

Ce projet a bénéficié d’un financement à hauteur de 10 000 € de l’Etat (Crédits du Commissariat général à 
l’égalité des territoires). 
 

L’organisation matérielle et logistique du projet est portée par le Centre Educatif Multisports, la mise en place 
d’un parcours de formation est également prévue. 
 

La conclusion de deux conventions est ainsi nécessaire pour un montant de 9 800 € avec le C.E.M. et 1 200 € 
avec  Madame Laetitia BARBRY, formatrice. 
 

Vu la Loi de Programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, 
 

Vu la Circulaire du 15 octobre 2014 du Ministre de la Ville, 
 

Vu le Décret 2014-1750 du 30 décembre 2014, validant le périmètre du Contrat de Ville pour la Commune de 
Graulhet, 
 

Vu Le comité interministériel du 6 mars 2015, 
 

Vu la délibération du 02 juillet 2015 autorisant Monsieur le Maire à signer le Contrat de Ville, 
 

Vu le Contrat de Ville 2015-2020 pour Graulhet signé le 17 juillet 2015, 
 

Vu les inscriptions budgétaires portées au budget 2015 de la Commune, 
 

Vu la délibération du 19 novembre 2015 
 

En contrepartie de leur prestation, 
 

Le CEM percevra une rémunération de 9 800€ TTC (neuf mille huit cent euros) Un premier versement d’un 
montant de 7 500 Euros TTC (Sept mille cinq cent euros) interviendra à la signature de convention. Le solde soit 
2 300 €TTC sera réglé sur présentation de la facture finale, 
 

Mme Laetitia BARBRY, formatrice, percevra une somme de 1 200€ TTC (mille deux cent euros), 
 

Le Conseil municipal, entendu l’exposé du maire  
 

DÉCIDE 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les deux conventions à intervenir :  
 

• CEM pour un montant de 9 800 € 
• Madame Laetitia BARBRY pour un montant de 1 200 € 

 

- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 

 

• Monsieur de BOISSESON sollicite des informations sur le montant total de l’opération. 
 

• La réponse de Madame DESERT indique un coût total de 11 000 € avec une participation de la 
commune à hauteur de 1 000 €. 

 
 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 29 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel 
CAUBET-DELAUBIER - M. Daniel BRUNELLE. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : 2 
M. Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - M. Jacques DELAIRE. 
 

Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 



CONVENTION 
 
 
 
 
 
ENTRE 

 
 
 

La mairie de GRAULHET 
Place Elie Théophile 
BP 169 – 81304 GRAULHET cedex 
Représentée par Monsieur Claude FITA, en qualité de Maire dûment habilité aux fins des 
présentes. 
 
Dénommée ci-après «L'ORGANISATEUR» 
 
 
 ET 
 
 
Laetitia BARBRY  
Formatrice 
N° Siret 79757334200020 
PRAT NABESSE  
81440 SAINT JULIEN DU PUY  
 
Dénommée ci-après « Mme BARBRY » 
 
 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1 - PREAMBULE 
 

Dans le cadre de ses actions menées au titre de la politique de la ville, et suite au 
comité interministériel réuni en date du 6 mars 2015, la mairie de Graulhet a souhaité 
mettre en place une action  permettant de réaffirmer les valeurs de la République 
auprès des jeunes.  
La Mairie de Graulhet a souhaité faire appel à Madame BARBRY pour l’appuyer dans 
l’organisation de cette action intitulée Jeunes bénévoles, engagement associatif et 
valeurs républicaines.  
 
 
ARTICLE 2 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour but  de formaliser le partenariat entre Madame BARBRY 
et la mairie de Graulhet,  ainsi que de définir les modalités d'organisation et de prise en 
charge financière. Il s’agit donc d’organiser et d’animer des cessions de formations à 
destination des jeunes bénéficiaires de l’action « Jeunes bénévoles, engagement 
associatif et valeurs républicaines » selon le découpage suivant : 
 

- 3 sessions de 2,5 heures de formation seront organisées avant le séjour à Paris, 
 

- 2 sessions de 2,5 heures auront lieu après le séjour pour préparer une restitution 
collective. 

 

Soit 15 heures de formation (temps de préparation inclus) au total. 
 
Les sessions seront organisées selon un calendrier qui sera à déterminer en fonction des 
disponibilités des bénéficiaires. 
 
 
 
 



 
ARTICLE 3  - Obligations des parties  
 
Chaque partie, Mme BARBRY, la mairie de Graulhet, s’engagent à respecter les modalités 
prévues à l’article 2. 
 
Madame BARBRY s’engage à mobiliser les moyens nécessaires à l’organisation et à 
l’animation des sessions de formation telles que décrites à l’article 1, et à fournir à la 
mairie de Graulhet en f in de convention un compte rendu  nécessaire à l’élaboration des 
bilans. 
La Mairie de Graulhet mettra à la disposition de Mme BARBRY une salle, un paper board 
et autre matériel nécessaire à la réalisation de ses activités. 
 
 

ARTICLE 4 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention s’étend de sa signature à la réalisation effective de l’action dont 
l’échéance finale est prévue au plus tard le 31 décembre 2016. Cette période devra 
permettre de réaliser les différentes actions prévues à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 5 - CONDITIONS FINANCIERES 
 

L’organisateur s'engage à verser à Mme BARBRY, en contrepartie de la prestation décrite 
à l'article 2 de la présente convention, la somme de 1 200 € TTC (mille deux cents euros) 
sur présentation de facture à l'issue des interventions. 
 
 
ARTICLE 6 - CLAUSES DE RÉSOLUTION 
 
La présente convention serait annulée de plein droit dans tous les cas reconnus de force 
majeure par la jurisprudence (notamment : guerre, révolution, inondation, deuil national, 
grève nationale, émeute, épidémie) et dans tous les cas reconnus de cas fortuit (accident 
technique lié à une cause inconnue) par la jurisprudence sans que le prix mentionné à 
l'article 4 ni aucune indemnité ne puisse être versé par l'une des parties à l'autre. Tout 
autre cas d'annulation du fait de l'une des parties entraînerait pour la partie défaillante 
l'obligation de verser à l'autre une indemnité calculée en fonction des frais effectivement 
engagés par cette dernière sur présentation de justificatifs. 
 
 
ARTICLE 7 - LITIGES – CONTESTATIONS 
 
A défaut d'accord amiable, eu égard au caractère administratif de la présente convention, 
toute contestation ou litige, auxquels pourraient donner lieu l'interprétation et la 
réalisation des termes et dispositions de la présente convention, relèvera de la compétence 
du Tribunal administratif de Toulouse. 

Fait en 3 exemplaires originaux à 
Graulhet le 

Laetitia BARBRY  Pour la Mairie de GRAULHET 
 Le Maire 
        Claude FITA   
    
 

 



CONVENTION 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La mairie de GRAULHET 
Place Elie Théophile 
BP 169 – 81304 GRAULHET cedex 
Représentée par Monsieur Claude FITA, en qualité de Maire dûment habilité aux fins des 
présentes. 
Dénommée ci-après «L'ORGANISATEUR» 
 
 

 ET 
 
 

Le Sporting Club Graulhétois Omnisport 
N° Siret 341779452 00042 
Adresse Square Maréchal Foch  
81300 GRAULHET  
Représenté par  Jean Luc CATHALAU, Président 
Dénommé ci-après le  Centre Educatif Multisport « CEM » 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1 - PREAMBULE 
 

Dans le cadre de ses actions menées au titre de la politique de la ville, et suite au 
comité interministériel réuni en date du 6 mars 2015, la mairie de Graulhet a souhaité 
mettre en place une action  permettant de réaffirmer les valeurs de la République 
auprès des jeunes. 
La Mairie de Graulhet a souhaité faire appel au « CEM », pour l’appuyer dans 
l’organisation de cette action intitulée Jeunes bénévoles, engagement associatif et 
valeurs républicaines. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour but  de formaliser le partenariat entre le CEM et la mairie 
de Graulhet,  ainsi que de définir les modalités d'organisation et de prise en charge 
financière. Il s’agit donc : 
 

- de repérer des jeunes âgés de 18 à 25 ans impliqués bénévolement au sein de 
différentes associations sportives, culturelles, caritatives de la ville. 
(Ces jeunes participeront à une formation destinée à leur apporter des éléments de 
connaissances pour qu’ils puissent sensibiliser d’autres jeunes aux valeurs 
républicaines, tout en établissant le lien avec leur engagement associatif. Cette 
formation sera organisée directement par la Mairie de Graulhet qui s’appuiera sur les 
compétences d’une formatrice). 
 

-d’ organiser un séjour à Paris pour ces jeunes (3 jours) avec visite des Institutions de 
la République. Le « CEM » prendra à sa charge tous les aspects logistiques et 
financiers liés à l’organisation de ce déplacement (transports, hébergement, 
restauration, frais de visites de différents sites en liens avec le projet). 
 

-d’organiser les conditions de restitution et de valorisation de cette action dans le 
cadre de différentes manifestations ou instances graulhétoises (Forum des 
associations, conseil municipal, conseil citoyen, …) 

 
 
 



 
ARTICLE 3  - OBLIGATIONS DES PARTIES  
 
Chaque partie, « CEM », la mairie de Graulhet, s’engagent à respecter les modalités 
prévues à l’article 2. 
Le « CEM » s’engage à dégager les moyens en personnel et logistique pour assurer les 
missions énumérées à l’article 1, et à fournir à la mairie de Graulhet en fin de 
convention les comptes rendus d’activités nécessaires à l’élaboration des bilans. 
 
 
ARTICLE 4 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention s’étend de sa signature à la réalisation effective de l’action dont 
l’échéance finale est prévue au plus tard le 31 décembre 2016. Cette période devra 
permettre de réaliser les différentes actions prévues à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 5 - CONDITIONS FINANCIERES 
 
L’organisateur s'engage à verser au « CEM », en contrepartie de la prestation décrite à 
l'article 2 de la présente convention, la somme de 9 800€ TTC (neuf mille huit cent 
euros) sur présentation de facture à l'issue des interventions.  
 
Un premier versement d’un montant de 7 500 Euros TTC (Sept mille cinq cent euros) 
interviendra lors de la signature de la présente convention. 
 
Le solde soit 2 300 €TTC  sera réglé sur présentation de la facture finale 
 
 
ARTICLE 6 - CLAUSES DE RÉSOLUTION 
 
La présente convention serait annulée de plein droit dans tous les cas reconnus de force 
majeure par la jurisprudence (notamment : guerre, révolution, inondation, deuil national, 
grève nationale, émeute, épidémie) et dans tous les cas reconnus de cas fortuit (accident 
technique lié à une cause inconnue) par la jurisprudence sans que le prix mentionné à 
l'article 4 ni aucune indemnité ne puisse être versé par l'une des parties à l'autre. Tout 
autre cas d'annulation du fait de l'une des parties entraînerait pour la partie défaillante 
l'obligation de verser à l'autre une indemnité calculée en fonction des frais effectivement 
engagés par cette dernière sur présentation de justificatifs. 
 
 
ARTICLE 7 - LITIGES - CONTESTATIONS 
 
A défaut d'accord amiable, eu égard au caractère administratif de la présente convention, 
toute contestation ou litige, auxquels pourraient donner lieu l'interprétation et la 
réalisation des termes et dispositions de la présente convention, relèvera de la compétence 
du Tribunal administratif de Toulouse. 
 
 

Fait en 3 exemplaires originaux à 
Graulhet le  

 
 

Pour le Sporting Club Graulhétois  Pour la Mairie de GRAULHET 
Le Président  Le Maire 
Jean Luc CATHALAU     Claude FITA   
    
 

 



 
III – PROJETS URBAINS ET CADRE DE VIE - TRAVAUX 
 
N°08 - Conseil en énergie partagée - Convention d’engagement avec la Communauté de communes Tarn et 
Dadou 
(Rapporteur : Louisa KAOUANE) 
 
La Communauté de communes Tarn & Dadou, en partenariat avec l’ADEME, met en place une mission de 
conseil en énergie, dans le cadre du PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial). 
 
Ouvert à toutes les communes membres, ce conseil a pour objectif d’accompagner les collectivités dans la 
réduction de leurs consommations d’énergie. 
 
Un conseiller est mis gratuitement à disposition des collectivités, assurant les missions suivantes : 

- Saisie, analyse et bilan des consommations d’énergie et d’eau, 
- Information, sensibilisation et formation des élus et agents référents, 
- Aide à la mise en œuvre d’actions d’efficacité énergétique, 
- Proposition d’une procédure d’achats groupés en cas de besoin d’équipement sur plusieurs communes. 

 
Entendu cet exposé, le Conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- DE BENEFICIER de l’expertise du service de Conseil en Energie Partagé (CEP) de Tarn & Dadou. 
 
- DE DESIGNER Mme Louisa KAOUANE, adjointe au maire chargée de l’habitat, élue référente, et M. Alexandre 
ROCHE, agent référent. 
 
- D’AUTORISER le Maire à signer la convention d’engagement qui fixe les droits et obligations de chacune des 
parties. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 31 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno  
DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - 
Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 
 
 



 

 

 
 

 

ENTRE : 

D'une part : 

La Commune de Graulhet, désignée ci-après par « la commune » 

Représentée par Monsieur Claude’ FITA, Maire,  

Habilité par délibération en date du 04 février 2016 

 

Et d'autre part : 

La Communauté de communes Tarn & Dadou, désignée ci-après par « Tarn & Dadou», 

Représentée par Monsieur Pascal Néel, fonction : Président 

Habilité par décision du Bureau en date  en date du 2 octobre 2015 

Vu la délibération du 8 avril 2015 portant approbation du projet de Plan Climat Air Énergie Territorial, 

Vu la délibération du 12 mai 2015 relative à la création d'un poste de Conseiller en Énergie Partagée, 

Vu la décision du 3 juillet 2015 relative à la signature de la charte d'accompagnement de l'ADEME pour 
le poste de Conseiller en Énergie Partagée, 

Vu la décision du Bureau en date du 2 octobre 2015 

 

 

Préambule : 

La maîtrise des consommations d’énergie représente un enjeu majeur au regard du contexte actuel de 
réchauffement climatique et de fort coût énergétique. 

L'élaboration et la mise en œuvre du Plan Climat Air Énergie Territorial de Tarn & Dadou vise à apporter 
des réponses concertées à ces problématiques, en étroite collaboration avec l'ensemble des acteurs du 
territoire et plus particulièrement avec les 29 communes. 

 

Le Conseil en Énergie Partagée constitue un outil de coopération destiné à apporter des solutions 
adaptées à chaque commune afin de répondre aux enjeux énergétiques auxquels chacune doit faire 
face. L’objectif de ce service est donc de proposer un conseil personnalisé aux collectivités 
locales, leur permettant de faire des choix pertinents en matière d’énergie sur leur patrimoine 
(bâtiments, éclairage des voiries,…). 

 

 

Conseil en Énergie Partagé 

_ 

Convention d'engagement  

 



Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la commune va bénéficier 
de l'expertise du service de Conseil en Énergie Partagée (CEP) de Tarn & Dadou et de fixer les droits et 
obligations de chacune des parties. 

 

Article 2 : Périmètre d'intervention 

Le conseil en énergie partagé s'adressera à l'ensemble des communes du territoire. 

La mission du CEP portera sur l'ensemble du patrimoine dont les communes ont à leur charge le 
paiement d'un flux (combustible, électricité, carburant, eau). 

Ce patrimoine comprend notamment les bâtiments, l'éclairage public et les véhicules . 

Cette mission pourra s'étendre aux bâtiments mis en location ou à disposition. 

 

Article 3 : Description du Conseil en Énergie Parta gée 

Le conseil en énergie partagée est un service proposé sans contreparties financières aux communes 
volontaires de Tarn & Dadou afin les aider à la mise en place d’actions de maîtrise de l'énergie. L'objectif 
porté par la communauté de communes est double : aider les communes à réaliser des économies dans 
un cadre budgétaire toujours plus contraint et, atteinte un objectif commun d'efficacité énergétique pour 
le territoire. 

Ce  service se décomposera de la manière suivante : 

 

1. Bilan énergie / eau 

� Recueil et saisie des consommations d'énergie et d'eau du patrimoine communal sur les 3 
dernières années. 

� Mise en place de tableau de bords de suivi des consommations et des coûts. 
� Analyse et synthèse des résultats de consommation et élaboration d'un bilan annuel. 

 

2. Information, sensibilisation et formation des él us et agents référents 

� Information/sensibilisation aux thématiques des économies d'énergie et d'eau. 
� Présentation des bilans (consommations, dérives observées, optimisations tarifaires 

envisageables). 
� Formation aux outils de suivi des consommations. 
� Formation aux éco-gestes. 
� Information/sensibilisation à la bonne gestion des systèmes énergétiques (entretien, 

instrumentation) 

 

3. Aide à la mise en œuvre d'actions d'efficacité é nergétique 

� Élaboration de pré-diagnostics énergétiques et identification du potentiel de développement 
EnR sur le patrimoine diagnostiqué. 

� Propositions de travaux (ou renvoi vers un audit thermique complet). 
� Accompagnement technique des communes (aide à la programmation pluriannuelle de 

travaux, relecture de cahier des charges, aide à l'analyse des offres...). 
� Visite technique annuelle de chaufferies (vérification de l'entretien et de la programmation des 

systèmes, en cohérence avec l'occupation des locaux). 
� Examen, avis et recommandation sur les avant projets de construction ou d'extension. 
� Conseil sur les achats de matériel performant. 



 

4. Mise en œuvre éventuelle de procédures d'achats groupés 

S'il est observé un besoin équipement sur plusieurs communes (défalqueur de sous-comptage, 
économiseur d'eau, horloges astronomiques...), le conseiller en énergie partagée pourra proposer aux 
communes bénéficiaires d'engager une procédure d'achats groupés. 

 

Article 4 : Engagement de la commune 

 

La commune s'engage à : 

� Désigner un « élu référent » qui sera l’interlocuteur du conseiller CEP pour le suivi et l'exécution 
de la présente convention. 

� Désigner un agent qui sera chargé de transmettre soit les factures d’énergies et d’eau, soit les 
codes d'accès au service EDF adéquat permettant ainsi au conseiller de récupérer les factures 
d’énergies sur les 3 dernières années sous forme dématérialisée pour la réalisation du bilan 
annuel. 

� Transmettre en temps voulu toutes les informations requises pour la réalisation des  suivis 
périodiques, contrôles des factures, bilans périodiques, pré-diagnostics. 

� Informer le conseiller CEP des modifications apportées sur les bâtiments (travaux, changement 
d’équipement, de tarification ou d’énergie, conditions d'utilisation). 

� S'engager à affecter un budget permettant la mise en œuvre totale ou partielle de solutions 
contribuant à la maîtrise de l'énergie. 

 

L'élu référent  désigné par la commune est : ……………………………………………….... 

Mail : …............................................ Téléphone : …............................................ 

 

L'agent référent  désigné par la commune est : ……………………………………………… 

Mail : ……………………………….. Téléphone : ………………………………… 

 

 

Article 5 : Engagement de Tarn & Dadou 

Tarn & Dadou s'engage à : 

� Mettre en place les moyens adéquats pour l’exécution de la présente convention. 

� Traiter les informations communiquées et informer la commune en cas d’anomalies, 

� Transmettre un bilan annuel des consommations d’énergie assorti des recommandations 
prévues. 

� Examiner, à la demande de la commune, les avant-projets relatifs à des opérations de 
réhabilitation, modification ou d’extension du patrimoine communal et formuler les 
recommandations nécessaires en matière énergétique. 

Tarn & Dadou assure la stricte confidentialité de l’ensemble des informations transmises par la 
commune. Le conseiller en énergie partagée est tenu à l’obligation de discrétion pour tout ce qui 
concerne les faits, informations, études et décisions dont il aura connaissance au cours de la présente 
convention. 
 

 

 



Article 6 : Limites de la convention 

Les missions décrites par la présente convention sont des missions de conseils et d’accompagnement, 
et non de maîtrise d’ouvrage, ni de maîtrise d’œuvre. La commune garde la totale maîtrise des travaux 
et plus généralement des décisions à prendre, dont elle reste seule responsable. 

 

Article 7 : Appui de l’ADEME Midi-Pyrénées 

Dans le cadre du Conseil en Énergie Partagé, l’ADEME Midi Pyrénées, initiatrice du concept ainsi que 
des outils méthodologiques et informatiques, assure une mission d’assistance technique et 
méthodologique au service CEP de Tarn & Dadou. Pour la création du poste de CEP, L'ADEME Midi 
Pyrénées apporte, en outre, un accompagnement financier sur les trois premières années de 
fonctionnement. 

 

Article 8 : Durée 

La durée de la présente convention est fixée à 3 ans et prend effet au …………….. 

 

Article 9 : Clause de résiliation 

Si les obligations contractuelles de l’une ou l’autre des parties signataires de cette convention ne sont 
pas respectées, la convention pourra être résiliée de plein droit et dans tous ses effets par l’autre partie, 
par lettre recommandée dans les deux mois qui suivent. 

 

Fait à Técou, le …………. 

 

Pour la commune, 

Monsieur ou Madame ………. 

Maire de ………….. 

Pour Tarn & Dadou 

Monsieur le Président, Pascal NÉEL 

  

 



N°09 - Mise en sécurité du Forum - changement du système de détection d’incendie - demande d’une aide 
financière au titre de la DETR et auprès du Département 
(Rapporteur : Claude ALBOUY) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’équipement du forum permettant la détection en cas d’incendie, 
ainsi que son alarme, ne correspondent plus à la réglementation en vigueur. 
 

En effet, un diagnostic réalisé par un bureau d’études spécialisé a permis de mettre en évidence l’obsolescence 
de ce système. De plus, les dernières commissions de sécurité ont relevé cet état de fait, mettant la collectivité 
en demeure d’effectuer le changement de cet équipement. 
 

Afin d’opérer la mise en conformité de ce bâtiment, sous peine d’un avis défavorable à son exploitation, la ville 
de Graulhet souhaite réaliser sans tarder les travaux. 
 

La nature de cette opération d’investissement, dont le coût total est estimé à 71 600 € H.T., remplit les critères 
exigés pour être subventionnée : 
 

- au titre de la D.E.T.R. 2016, conformément à la circulaire de Monsieur le Préfet du Tarn en date du 06 
novembre 2015, 

 

- par le Département au titre du « contrat Atouts-Tarn (2015-2017) ». 
 
Entendu l’exposé du maire et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil municipal, 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER la maquette financière relative au projet de changement du système de détection d’incendie du 
forum : 
 

Coût total de l’opération en H.T. 71 600,00 € 

Total des subventions sollicitées 39 380,00 € 

Taux de financement total 55 % 

Autofinancement 32 220,00 € 

 
- DE SOLLICITER les aides financières suivantes: 
 

FINANCEURS 
ASSIETTE 
ELIGIBLE 

SUBVENTION 
SOLLICITEE 

TAUX 

D.E.T.R. 2016 
71 600,00 € H.T. 

 

28 640,00 € 40 % 

Département 
« Contrat Atouts-Tarn » 

10 740,00 € 15 % 

 

- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
 

Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 

Pour : 31 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno  
DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - 
Jacques DELAIRE. 
 

Contre : Néant. 
 

Abstention : Néant. 
 

Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 



N°10 - Réfection des menuiseries extérieures - Ecoles et Hôtel de ville. Demande d’une aide financière au 
titre de la DETR et auprès du Département 
(Rapporteur : Régis BEGORRE) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que les bâtiments municipaux, écoles de l’Albertarié, Victor Hugo, Hôtel 
de ville, sont pourvus d’huisseries anciennes occasionnant des contre-performances énergétiques très 
importantes. Le projet consiste à opérer un changement des menuiseries de ces bâtiments, pour permettre : 
 

- de redonner un confort thermique, 
 

- la réduction des déperditions de chaleur, 
 

- la diminution du coût de la consommation énergétique. 
 
La nature de cette opération d’investissement, dont le coût total est estimé à 29 900 € H.T., remplit les critères 
exigés pour être subventionnée : 
 

- au titre de la D.E.T.R. 2016, conformément à la circulaire de Monsieur le Préfet du Tarn en date du 06 
novembre 2015, 

 

- par le Département au titre du « contrat Atouts-Tarn (2015-2017) ». 
 
Entendu l’exposé du maire et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER la maquette financière relative au projet de réfection des menuiseries extérieures des écoles de 
l’Albertarié, Victor Hugo et de l’Hôtel de ville  
 

Coût total de l’opération en H.T. 29 900,00 € 

Total des subventions sollicitées 16 445,00 € 

Taux de financement total 55 % 

Autofinancement 13 455,00 € 

 
 
- DE SOLLICITER les aides financières suivantes: 
 

FINANCEURS 
ASSIETTE 
ELIGIBLE 

SUBVENTION 
SOLLICITEE 

TAUX 

D.E.T.R. 2016 
29 900,00 € H.T. 

 

10 465,00 € 35 % 

Département 
« Contrat Atouts-Tarn » 

5 980,00 € 20 % 

 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la Commune. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 31 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno  
DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - 
Jacques DELAIRE. 



 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 
 
N° 11 - Commission communale pour l’accessibilité des personnes handicapées - Présentation du rapport 
annuel 2015 
(Rapporteur : Maryse ESCRIBE) 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que conformément aux dispositions de la loi n°2005-102 du 11 février 
2005, le conseil municipal, par délibération du 28 septembre 2006, a validé la création de la commission 
communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées. La délibération n°2014-107 a désigné la composition 
de ses membres. 
 
Aux termes de l’article L 2143-3 du Code général des collectivités territoriales, cette commission dresse le 
constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. Elle 
établit un rapport annuel présenté au conseil municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la 
mise en accessibilité de l’existant. 
 
Le rapport annuel 2015, outre le bilan des travaux réalisés au cours de l’année, trace les perspectives des travaux 
2016. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu l’exposé du Maire, 
 
- PREND ACTE de la présentation à l’assemblée du rapport dressé pour l’exercice 2015 par la commission 
communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées. Ce rapport sera transmis au représentant de l’Etat, 
au Président du Conseil général et au Conseil départemental consultatif des personnes handicapées. 
 
 
 





















 
N° 12 - Eclairage public abri-bus « Guillaumets » - Convention avec le SDET 
(Rapporteur : John DODDS) 
 
Le Syndicat Départemental d’Energies du Tarn propose ses compétences pour les travaux d’investissement pour 
l’éclairage public d’un abri bus aux Guillaumets. 
 
Monsieur le Maire expose la nature technique du projet. 
 
Le budget global de l’opération ainsi que le plan prévisionnel de financement se présentent comme suit : 
 

• montant total                      6 024,22 TTC 
• SDET                                   1 914,18 
• commune                           4 110,14 

 
Les ouvrages seront remis à la commune et intégrés dans le patrimoine communal afin de donner droit au 
FCTVA. 
 
Monsieur le Maire propose, conformément aux dispositions de l’article premier de la loi n°85-704 du 12 juillet 
1985 dans sa version consolidée du 9 décembre 2010, de mandater le SDET pour la réalisation de cette opération 
conformément au projet de convention annexé. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le conseil municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D’ACCEPTER de procéder à l’installation d’éclairage public, 
 
- DE VALIDER le plan prévisionnel de financement, 
 
- D’ACCEPTER de mandater le SDET pour la réalisation de l’opération sus-indiquée, 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette affaire. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 31 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno  
DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - 
Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 
 









 
 
N°13 - Désaffectation suivie du déclassement du domaine public de l’immeuble AH 484 (ancienne caserne) 
puis cession de la parcelle 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
Le bâtiment AH 484 situé place Michel ANTOINE, anciennement affecté à la caserne des pompiers a été restitué 
à la commune par le SDIS suite au déménagement du Centre de secours dans ses nouveaux locaux. 
 
Ce bâtiment et ses annexes ne sont plus aujourd’hui affectés à l’usage du public ni d’un service public, il est 
donc nécessaire selon les dispositions du code général de la propriété des personnes publiques de constater dans 
un premier temps leur désaffectation matérielle conditionnant la sortie du domaine public, liée à la cessation de 
toute activité de service public, et dans un second temps de prononcer son déclassement du domaine public 
pour permettre son classement dans le domaine privé communal. 
 
La SCI « La Caserne » représentée par Monsieur Jean Rémi BLANC et Madame Juliane BLANC, sise à Réalmont a 
fait connaître son souhait d’acquérir le bien immobilier dont la superficie exacte sera précisée après 
intervention du géomètre au prix de 75 000 € afin d’y implanter son activité commerciale et de réaliser des 
logements et bureaux. 
 
Le Conseil municipal,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, article L2121-29, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, article L2241-1, (le conseil municipal délibère sur la gestion des 
biens et sur les opérations immobilières effectuées par la commune), 
 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques en son article L2141-1 (un bien d’une personne 
publique mentionnée à l’article L.1 qui n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public ne fait 
plus partie du domaine public à compter de l’intervention de l’acte administratif constatant son déclassement) 
 
Vu la délibération du SDIS du Tarn en date du 18 septembre 2015 portant sur la fin de mise à disposition du 
Centre de secours de Graulhet, 
 
Vu l’avis du domaine en date du 19 janvier 2016 portant la valeur du bien à la somme de 202 000 €, 
 
Vu la proposition d’acquisition adressée à la commune, 
 
Considérant que dans le cadre de la gestion de son patrimoine bâti, la commune souhaite procéder à la cession 
de la parcelle bâtie AH 484, située 1 place Michel ANTOINE, 
 
DÉCIDE 
 
- DE CONSTATER la désaffectation du domaine public de la parcelle bâtie AH 484 située 1 place Michel 
ANTOINE, ancienne caserne des pompiers, 
 
- D’APPROUVER le déclassement de la parcelle bâtie AH 484, pour la faire entrer dans le domaine privé 
communal, 
 
- D’APPROUVER la procédure de cession de la parcelle au profit de la SCI « La Caserne » sise ZA de la Prade à 
Réalmont, représentée par Monsieur Jean-Rémi BLANC et Madame Juliane BLANC  au prix de 75 000 €,  
 
- QUE cette vente sera précédée d’un compromis de vente signé chez le notaire comprenant le versement d’un 
acompte de 5 % de la valeur payable au comptant, avec pour seule clause suspensive l’obtention d’un prêt 
bancaire par l’acquéreur, 
 
- QUE le compromis de vente sera régularisé avec transfert de propriété et jouissance différés à la régularisation 
de l’acte authentique de vente comprenant le paiement comptant du prix total, 
 
- DE Donner pouvoir au Maire pour signer le compromis de vente, fixer une date butoir de réitération de l’acte 
authentique de vente et pour signer l’acte de vente définitif, 
 
- QUE les frais de géomètre et d’acte notariés seront à la charge de l’acquéreur, 
 
- QUE l’acte de vente sera signé en l’étude de Maître Estelle ARNAUD, notaire à Réalmont avec le concours de la 
SCP LACAZEDIEU ALBOUY, notaires à Graulhet, 
 



- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

• Monsieur de BOISSESON demande quelle est la valeur du bâtiment dans le patrimoine. 
 

• Le Directeur général des services intervient pour préciser que la valeur historisée est de 370 000 €, 
cette somme comprend les travaux initiaux réalisés par le SDIS, il précise qu’il ne faut pas 
rapprocher la valeur de l’actif de la valeur vénale du bien. 

 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 31 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno  
DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - 
Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 
 
N°14 - Vente parcelles de terrains boulevard Georges RAVARI (LIDL) 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 

La commune est propriétaire de deux parcelles de terrain sur le boulevard Georges RAVARI cadastrées section 
BC n° 129 d’une superficie de 5249 m² et BC n° 131 d’une superficie de 2419 m². 
 
La société LIDL projette de transférer la surface commerciale située avenue Jules FERRY, sur le boulevard 
Georges RAVARI. Pour cela elle s’est portée acquéreuse des parcelles de terrain appartenant à la commune. 
 
Pour la réalisation de son projet, la société LIDL doit acquérir également une partie de la parcelle BC 24 jouxtant 
les deux parcelles de la commune, les ventes devront être concomitantes. 
 
Le prix d’acquisition du bien est conclu à la somme de 200 000 €. 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, article L2121-29, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, article L2241-1, (le conseil municipal délibère sur la gestion des 
biens et sur les opérations immobilières effectuées par la commune), 
 
Vu l’avis du domaine en date du 19 janvier 2016 portant la valeur du bien à la somme de 9 € le m². 
 
Vu la proposition d’acquisition adressée à la commune, 
 
Considérant que dans le cadre de la gestion de son patrimoine, la commune souhaite procéder à la cession des 
parcelles situées boulevard Georges RAVARI, 
 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER la procédure de cession des parcelles BC n° 129p et BC n° 131 au profit de la Société LIDL 
(société en nom collectif) dont le siège social est situé 35 rue Charles Péguy à STRASBOURG 67200, au prix de 
200 000 €. 
 
- QUE cette vente sera précédée d’un compromis de vente signé chez le notaire comprenant le versement d’un 
acompte de 5% de la valeur payable au comptant. 



 
- QUE le compromis de vente sera régularisé avec transfert de propriété et jouissance différés à la régularisation 
de l’acte authentique de vente comprenant le paiement comptant du prix total. 
 
- DE donner pouvoir au Maire pour signer le compromis de vente, fixer une date butoir de réitération de l’acte 
authentique de vente et pour signer l’acte de vente définitif. 
 
- QUE les frais de géomètre et d’acte notariés seront à la charge de l’acquéreur. 
 
- QUE l’acte de vente sera signé en l’étude de Maître Henri TOUATI notaire à Toulouse avec le concours de la 
SCP LACAZEDIEU ALBOUY, notaires à Graulhet. 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

• Monsieur de BOISSESON demande quelles seront les conditions suspensives ainsi que le devenir de 
l’ancien bâtiment. 

 
• Monsieur FITA lui indique que de nombreuses conditions doivent être réunies pour la réalisation du 

projet, ces conditions figureront dans la promesse de vente, il précise notamment que la CDAC 
interrogera le porteur de projet sur le devenir du bâtiment commercial actuel et formule sa 
confiance qu’il est possible d’accorder sur ce point précis. 

 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 31 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - Mme Alyne CARDON - MM. Bruno  
DE BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - 
Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 
 
 
N°15 - Vente parcelle 32 avenue Cardinal ROQUES 
(Rapporteur : Guy PEYRE) 
 
Des mesures nécessaires d’urgence ont été engagées par la commune face au risque grandissant d’effondrement 
des structures bâties de l’ancien site industriel Omnicuir. 
Ainsi, la démolition des bâtiments a été engagée et s’est achevée en mai 2015. 
 
Les propriétés riveraines disposent aujourd’hui d’un environnement sécurisé. 
C’est ainsi que l’un des propriétaires a fait valoir son intérêt de disposer d’un tenant complémentaire au sien. Il 
a proposé à la collectivité de se porter acquéreur d’une partie de foncier bâti d’une superficie de 1197 m² sise 
32, rue du Cardinal Roques et référencée AL 370p. 
Le service du domaine a donné son avis en date du 15 décembre 2015 pour une valeur de 15 € le m². 
Le prix consenti est de 1000€ le futur acquéreur faisant son affaire des frais et travaux de consolidation 
inhérents à cette cession.  
 
Le Conseil municipal entendu l’exposé de Monsieur le Maire  
 
DÉCIDE 
 
- DE PROCÉDER à la vente de la parcelle bâtie située 32 avenue Cardinal ROQUES, références cadastrales  
Al 370p, d’une contenance de 1197 m². 
 



- QUE cette vente s’effectuera au prix de 1000 euros, net vendeur payable au comptant, au profit de Monsieur 
Gérard BASTIE domicilié  à Graulhet. 
 
- QUE les frais notariés seront à la charge de l’acquéreur. 
 
- QUE les formalités seront accomplies en l’étude de la SCP LACAZEDIEU-ALBOUY, office notarial à Graulhet. 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

• Monsieur de BOISSESON expose que la démolition du bâtiment et la construction du mur de clôture 
sont déjà réalisées par l’acquéreur. 

 
• Monsieur FITA rappelle l’état déplorable de cet ensemble et exprime sa satisfaction de voir 

aujourd’hui cet espace devenu propre et agréable pour le voisinage et pour la ville. 
 
 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 29 
MM. Claude FITA - Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE -  
M. Roger BIAU - Mme Maryse ESCRIBE - M. Régis BEGORRE - Mme Mireille BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - 
John DODDS - Mme Danièle DESERT - MM. Bernard VIALA (pouvoir Bernard DELSOL) - Christian CHANE - 
Christian SERIN - Bernard DELSOL - Mmes Florence BELOU - Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - Chantal 
LAFAGE - M. Christophe LUC - Mmes Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - MM. Jean-Pierre 
ROUSSEAU - Geoffrey NESPOULOUS (pouvoir Jacques DELAIRE) - Jean-Claude AMALRIC - Mme Muriel 
CAUBET-DELAUBIER - MM. Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 2 
Mme Alyne CARDON - M. Bruno DE BOISSESON. 
 
Absents sans pouvoir : 2 
Mme Anne-Marie CAPARROS - M. Jérôme RIVIERE. 

 
 
 
 
 
 

Inscription d’affaires demandées par les Conseillers Municipaux : 
 
 
 

---------- Néant ---------- 
 
 
 

L'ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LE MAIRE LÈVE LA SÉANCE À 20 H 05 . 


